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MAISON SOUVERAINE 

Messages  de félicitations et de voeux rectis par S.A,S. le 
Prince, à l'oeCaSion de la nouvelle année fsulte). 

— de S.M. la Reine Elisabeth, ReineMère de Grande-
Bretagne : 

«May I send You both my warmest good wishes for 
«a happy new year, 

ELISABETÉ-1 QUEEN:M6ilitt.»  

— de. S.A.R. le Prince Héritier de Thaïlande : 

l'occasions de fa, ntittvOle année il m'est parti-
eUlfèreinent agréable d'exprimer 'à Votre Altesse 

xSérénissimé nies. souhaits sincères pour le bonheur 
«de Sa personne et Celui de la PrinCesse de Monaco. 

VAJIKALONGKORN,» 

— de LL.AA.RR. le Prince et la Princesse de Savoie : 

«Joyeux Nol et meilletirs voeux pote la nouvelle 
«année. Affectueusement. 

VICTOR EMANUË1.;13T MARINA.» 

— de S.E.M. le Président .de la Conté.  dératibn <sitisse : 

« J'ai été très sensible aux voeux que Votre Altesse 
«Sérénissime a bien voulu m'adressera l'occasion de la 
«nouvelle année. En Vous exhMant mes sentiments 
«de reconnaissance potir Votre aimable message, je 
«souhaite également que 1977 soit Propice à Vous-
«même, à Son Altesse Sérénissime la Princesse Grace 
«ainsi qu'a votre Principauté. 

KURT FUROLÉR.» 

— de S.A.Em. le Prince et Grand-Maître de l'Ordre 
Souverain et Militaire de Matte : 

«J'adresse à Votre Altesse SérénissiMe et à Son 
Altesse Sérénissime la Princesse les souhaits los plus 

« chaleureux pour la nouvelle année, à l'intention de la 
«Famille Princière et le' bonheur -dû peuple trioné 
«gasque. 

FRA ANOELO DBMOJANA.» 

— de SE. i4: le Président de la République Arabe Unie 

«A: l'occasion de No81 et du nouvel an je suis 
«heureux d'exPrimer à Votre Anèssé. 	félieitatioris 
«les MUS cordiales accouiPagii6es de mes Meilleurs 
«voeux de santé et de bonheur. En expriinant le voeu 
«que l'année 1977 soit une année de prospérité# d'abon-
« dance et de paix pour touales peuPles, je souhaite à 
« Votre peuple ami encore.  plus de grandeur et de 
«prospérité. 

MonAbét) Atelv.À1t, Et-SADA'rE » 
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— de S,E.M. Joaquin Balaguer, Président de la Répu-
blique dominicaine 

«Honorme eti expresar a VueStra Alteia 
« sincero agradecimiento, en nombre del pueblo 
« dominicano y en el miô propio, por el atento mensaje 
«de felicitaciein que Se sirvio enViatme. 

« Con motivo del ano nuovo, a la vez que formulo 
« los mas ferVientes votes por la prôsperidad de Vuestro 
« noble puebio y VueStra ventura 'personal aSi corne.  
« por la de Su dignaconyttge Su Altela la PrinceSa Grace. » 

— de S.E.M. le Présiàent chi Guatemala : 

« Servios aceptar nu atenta feliditacién niotivo fiestas 
« navidad y votes, fût-Mule pôrgue 1977 sea de paz, 
« prosperidaci para Vuestro pueblo. 

&MU, EUGENIO LAUGERUD GARCIA.» 

— de S.E.M. le Président de la République Hellénique 

«A l'occasion de la nouvelle année j'adresse à Votre 
« Altesse Sérénissime les voeux les plus sincèreS pour 
« Votre bonheur personnel et pour la prospérité de 
«Votre pays. 

CONSTANTIN TSATOS.» 

— de MM. les Capitaines Régents de là République de 
Saint-Marin 

« Inizio nuovo antro offteci gradita occasione per 
« porgere fervidi voti augurali.Pace e prosperita' amie° 
« popolo Monaco e personali fortune Sua Altezza 
«Serenissitna. 

PRIMO BUGLI, VIRGILIO cARbon, 
CAPITAN' REGGENTI DELLA REPUBLICA 

Dl SAN 1ViARINO.» 

— de S.E.M. le Premier Ministre de l'Iran : 

«Très sensible aux aimables voeux: de Vos Altesses 
«Sérénissimes, à mon tour je Vous, prie de recevoir 
« à l'occasion de cette nouvelle année, les voeux sincères 
« que je forme pour Votre bonheur Personnel. 

AMIR ABBAS HOVEYDA,» 

— de S.E.M. Mohamed 1Wzali, Ministre de l'Éducation 
nationale de Tuniefe 

« Je suis heureux de Vous présenter ainsi qu'à Son 
« Altesse la Princesse Grace mes meilleurs voeux pour 
«la nouvelle année. 

MOHAMED WALL» 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN: IDE MONACO 

Ordonnance Souveraine h* 5.982 du. 131anvier 1977 
fixant les taux de majoration de certaines rentes 
viagères constituées entre particuliers. 

Vu la constitution du 17 déceinbre .1962 ; 
Vu la loi n° 614, du 11 avril 1956, modifiée par la 

loi n 991, du 23 novembre 1976, concernant le rajus-
tement de certaines rentes viagères constituées entre 
particuliers 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du ti janvier 1977, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Les taux de majoration des rentes viagères visées 
à l'article 1" de la loi ri° 614, du 11 avril 1956 et 
constituées avant le lerjarivier 1975 sont fixées comme 
suit a compter du let janvier 1977 : 

— 3.060 % de la rente originaire pour celles qui ont 
pris naissance avant le premier septembre 1940 

— 1.820 % pour celles qui ont pris naissance entre 
ler septembre 1940 et le 31 août 1944 inclus ; 
— 848 % pour celles qui ont pris naissance entre 

le 1" septembre 1944 et le 31 décembre 1945 inclus 
— 358 % pour celles qui ont priS naissance entre le 

1" janvier 1946 et le 31 décetubre 1948 incluS 
— 188 % pour celles qui ont -pris naissance entre le 

1" janvier 1949 et le 31 décembre 1951 inclus ; 
— 118,5 % pôur celles qui ont pris naissance entre 

le ler janvier 1952 et le 31 décembre 1958 inclus ; 
82 % pour celles qui ont pris naissance entre le 

le' janvier 1959 et le 31 déceMbre 1963 inclus ; 

— 72,5 % pour celles qui ont pris naissance entre 
le ler janvier 1964 et le 31 décembre, 1965 inclus 

— 64 % pôur celleS qui ont pris naissance entre le 
1" janvier 1966 et le 31 décembre 1968 inclus ; 

— 55,5 % pour celleS gui ont pris naissance entre 
le 1" janvier 1969 et le 31 décembre 1970 inelus 

— 38,5 % pour celles qui ont pris naissance entre le 
1" janvier 1971 et le-31 décembre 1973 inclus;  

— 6,5 % pour celles qui ont pris naissance entré le 
1" janvier 1974 et le 31 décembre 1974 inclus. 
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Notre Secrétaire d'État, Nôtre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en 'Notre Palais 'à Monaco, le treize janvier 
mil neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. 

Ordonnancé Souveraine n° 5.983 du 13 janvier 1977 
modifiant Pordètinanée Souveraine n 3.815 du 23 
juin 1967 fixant les règles de mouvement et de sta-
ttomiethent des navires dans le. port, modifiée par 
l'ordonnance Souveraine n° 5.010 du 28 octobre 
1972 et par l'ordonnance Souveraine n 5.417 du 
29 août 1974. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'ordonnance du 2 juillet 1906 sur le Service de 
la marine et la police maritime modifiée par l'ordon-
nance Souveraine du 8 mars 1917 ; 

Vu l'ordonnance Souveraine du 15 octobre 1915, 
sur la naturalisation monégasque des navires ; 

Vu l'ordonnance Souveraine du 10 mars 1917, sur 
les conditions de stationnement des navires dans' le 
port ; 

Vu la loi n° 478, du 17 juillet 194$, concernant 
les tarifs appliqués par le Service de la marine ; 

Vu la loi n° 592, du,21 juin 1954, relative au mou 
vement et au statiômiernent des navires dans le port 
modifiée par la loi n' 733, du 16 mars 1963 ; 

Vu Notre ordonnance n° 3.815, du 23 juin 1967, 
fixant les règles de mouvement et de stationnement. 
des navires dans le port modifiée par Nôtre ordonnance 
n° 5.010, du 28 octobre 1972 et par Notre ordonnance 
n° 5.417, du 29 août 1974; 

Vu la délibération' du`Conseil de gouvernement en 
date du 22 décembre 1976, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Article premier. 

L'article 20 de Notre ordonnanée n° 3,815, du 23 
juin 1967, modifié par Notre ordonnance n 5.010, du 
28 octobre 1972 et par Notre ordonnance n° 5.417, du 
29 août 1974, est abrogé et remplacé par le nouvel 
article 20 ci-après 

«Article20. - Tout navire de plaiSance qui Stationne 
«dans le port doit acquitter un droit de stationnement 
« calculé d'après la jauge brute du navire et la durée de 
«son séjour conformément au barème ci-après 

Jauge brute 
' 	du navire 

(en tonncaux) 

Par période 
inferieure 
ou aU nlug 

égale  à 

4JoUrs 

Par semaine 
ou 11-action 
de semaine 
supérieim  
à 4jours 

„ 	, 
m 
 , 

rar moi: 
entier 

de date 
a daté 

Forfait 
annuel 

de 	0 	à 	1,50
. 
 

de 	1,51 à 	3 
de 	3,01 à 	5 
de 	5,01 à 	12 
de 	1201 à 	19 
de 	1901 à 	27 
de 	27,01 à 	35 , 
de 	35,01 à 	45 
de 	45,01 à 	60 
de 	60,01 à 	75 
de 	75,01 à 	90 
de 	90,01 à 	110 
de 	110,01 à 	130 ) 
de 	130,01 à 	150 
de 	150,01 à 	170 
de 	170,01 à 	200 
de 	200,01 à 	230 
de 	230,01 à 	260 
de 	26001 à 	300 	, 
de 	30001 à 	350 
de 	350 01 à 	400 , 
de 	400,01 à 	450 
de 	450,01 à 	500 
de 	500,01 à 	600 
de 	600,01 à 	700 
de 	700,01 à 	800 
de 	800,0.1 à 	900 
de 	90001 à 	1.000 
de 1.000,01 à 1.200 
de 1.200,01 à 1.400 
de 1.400,01 à 1.600 
dé 1.600,01 à 2.000 
de 2.000,01 à 2.500 

plus de 2.500 

8 
11 
17 
20 
35 
50 
60 
70 
85 

100 
110 
140 
150 
170 

'180 
200 
240 
270 
310 
340 
360 
410 
450 
490 
520 
590 
660 
740 
840 

1.000 
L150 
1.390 
1.540 
1.850 

15 
-20 
35 
40 
60 
70 
80 

100 
"140 
170 
200 
240 
270 
300 
340 
390 
430 
490 
530 
590: 
670 
760 
840 
980 

1.010 
1.150 
1.300 
1.470 
1.680 
1.960 
2.240 
2.730 
3.080 
3.640 

40 
70 

100 
140 
180 
240 
280 
350 
420 
560 

.700 
840 
980 

1.120 
1.190 
1.260 
1.330 
1.470 
1.610 
1.750 
L890 
2,100 
2.240 
2.380 
2.660 
2.940 
3.220 
3,500 
4.060 
4.620 
5.320 
6.160 
7.000 
7.700 

360 
630 
900 

1.250 
1.600 
2;150 
2.500 
3.150 
3:800 
5.000 
6.300 
7.600 
8.800 

10,100 
10.700 
11.300 
12.000 
13.200 
141500 
15.700 
17.000 
18.900 
/0.100 
21.400 
23,900 
26.400 
29.000 
31.500 
36.500 
41.500 
47.800.  
55.500 
63.000 
69.300 

Art. 2. 

L'article 30' de Nôtre ordonnance n° 3.815, du 23 
juin 1967, modifié par Notre ordonnance' tr> 5.010, du 
28 octobre 1972, est abrogé et remplacé par le nouvel 
article 30 ci-après : 

.«Article 3O. - Sont exonérés des droits de station 
« netnent prévus par les articles 20 et 22 à 26 ci-dessus : 
« les navires battant Notre pavillon, 
« les navires dépendant de l'AdministratiOn moné-
« gasque et des Administrations des Etats avec lesquels 
«la Principauté est liée par une convention bilatérale 
« prévoyant l'égalité de traitement des deux paVillons, 
« les navires de l'Institut océanograPhique, 
«- les navires en mission hydrographique ou océano-
«graPhique, 
« les navires de. guerre, 
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« — les navires ou 'embarcations utilisés effectivement 
« et de manière habituelle, pour l'exercice de leur 
« profession, par les marins-pécheurs professionnels 

ainsi que par les scaphandriers profesSionnels établis 
«â Monaco, 
« — les navires de plaisance de moins de 3 tonneaux 
« de jauge brute ayant Monaco pour port d'attache, et 

dont le propriétaire ou tous les copropriétaires sont 
« des personnes physiques dœnieiliées â Monaco et 
« sous réserve que ces 'bateaux ne fassent pas l'ôbjet de 
« location à des tiers, 

— les navires prenant part à dés compétitions sportives 
« organisées à Monaco, durant le séjour qui correspond 
« aux dates et à la durée de ces compétitions». 

Art. 3. 

La présente ordonnance entrera en vigueur à 
compter du ler janvier 1977. 

Art. 4. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Nôtre Ministre (l'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize janvier 
mil neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. 

Ordonnancé Souveraine n* 5,984 du 13 Janvier 1977 
portant nomination des membres du Comitéllnancier 
de la Caisse de compensation des services sociaux. 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'ordonnance-loi ri' 397, du 27 septembre 1944, 
portant création d'une Caisse de conapensation des 
services sociaux, 

Vu Notre ordonnance n° 92, du 7 novembre 1949, 
codifiant les ordonnances SouVeraines d'appli4tion de 
t'ordonnance-loi n* 397, du 27 septembre 1944,stevisée ; 

Vu Nus ordonnances n° 3.721, du 24 déceMbre 1966, 
a' 4.286, du 14 avril 1969, fi* 4.340, du 23 octobre 1969, 
n' 4.398, du 12 janvier 1970, n* 4,763, du 5 août 1971, 
n' 5.121, du 25 avril 1973, n* 5.271, du 19 décembre 1973, 
n' 5.508, du 9 janvier 1975 et n' 5.736, du 19 décembre 
1975, portant nomination des Membres du Comité finan-
cier de la Caisse de compenlation des services sociaux; 

Vu tla 'délibération ‘du Consel de gouvernement en 
date du 22 décembre 1976, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonneet Ordonnong : 

Article premier. 

Notre ordonnance n° 5,736, du 19 décethbre 1975, 
susvisée, est abrogée. 

Art. 2. 

'Sont nornmésJusqu'au 31 décembre 1977, Membres 
du Comité financier de la Caisse de conipensatibri dès 
services sociaux : 

MM. Antoine BACCIALON, 
Louis CORNAdLIA, 
Jean-Pierre DEvissi, 
André MORRA, 
Antoine PEREZ. 

Art, 3. 

Notre Secrétaire 'd'État Notre blreeteur des Ser-
vices Judiciaires .et Notre Miniâtre d'ÉtatSônteliargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la prOffiulgation et de 
l'exécution de la préSerite ordonnanée. 

Donné en Notre Palais à MÔnico, le treize janvier 
mil neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine fi 5.985 du le janvier 1977 
portant nomination dee membres du Comité financier 
de la Caisse autonome des retraites. 

RAINIER III 
PAR LA CIRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN lJE MONACO 

Vu la loi n* 455, du 27 juin 1947, sur les retraites 
des salariés et notamment l'article 32 de ladite loi 
instituant auprès de la Caisse autonome des retraites, 
un Comité. financier; 

Vu Nos ordonnances ri 4  3.722, du 24 dé eernbte'1966, 
n° 4,287, du 14 avril 1969,,n* 4,341, du 23 octobre 1969, 
n' 4.399, du 12 jfinvier"1970, n 44764, du 5 août 4971, 
n" 5.122, du 25 avrI11973, h' 5.272, du 19 déeembre 1973, 
n* 5.509, du 9 janvier 1975 et n' 5.1737, du 19 décembre 
1975, portant nomination des membres du Comité 
financier de la Caisse autonome des retraites 



RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCIIY, 
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Vu la délibération dirÇonSell degouverriépént 
date du 22 décernbre«1916, qui NOus a été côntinuniquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnens : 

Article premier. 

Notre ordonnance n' 5.737, du 19 décembrc. 1975, 
susvisée, est abrogée. 

Art. 2. 

Sont nommés, jusqu'au 31 déceinbre 1977, membres 
du Comité financier de la Caisse autonome des retraites 

MM. Antoine BACCIALON, 
Louis CoRNAwiA, 
Jean-Pierre DEVISSI, 
André MORRA, 
Antoine PEREZ. 

Art. 3. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize janvier 
mil neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n 5.986 . dit 13 janvier 1917 
admettant un fonctionnaire à faire valoir, ses droits 
à la retraite et lui conférant l'honorariat. 

RAINIER III.  
PAR LA (WACE DE DiEu 

PRINCE SOUVERAIN IDE MONACO 

Vu la loi n°  526, du 23 déceMbre 1954, sur les 
pensions de retraite des fonctionnaires, modifiée par 
la loi n °, 896, du 15 décembre 197(1; 

Vu la loi n°  975, du 12 jnillet 1975, portant statut: 
des fonctionnaires de l'État ; 

Vu Notre ordonnance n°  1.384, çiu 3 septembre 1956, 
portant nomination du Chet du service de la circulation; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 6 janvier 1977, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

Article premier, 

M. Pierre SdSe1,,Chef dü• servie de la elfulatiOn, 
ayant atteint laliniite d'àge, est adnlis à faire valôir 
droits à la retraite, à compter : du 14 janvier 1977. 

Art. 2. 

L'honorariat est conféré à 'M. Pierre Sosso. 

Art. 3. 

Notre Secrétaire d'État, Mitre-Directeur des Ser-
vices JudiciaireS et Notre Ministre d'État sont' Chargés 
chacun en ce qui le Concerne ,‘ de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en NOtré Palais à Monaco, le treize janvier 
mil neuf cent soixante-dix-sept. 

dismeeseezemp======= 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel 	76-578 du 24 déceinbre 1976 auto- 
risant la modifieation des statut.; de la société ano-
nyme monégasque «Société Nouvelle de l'Imprimerie 
Nationale» 

• Nous, Ministre d'État de la Principalté, 
Vu''la demande présentée par les dirigeants de la société 

anonyme monégasque dénôMitnée.« .Soclété Nouvelle de 
NatiOnalei> agissanien vertu des pouvnirs à eux 

conrtéà par l'asseniblée`"générale extraordinaire des action- 
naires db ladite société • 	+ 	 • 

Vu lé proces4erbal de ladite asSerriblée g.énérale exrfa-
or'dinaire tenue à Monaco le 24 novembre 1976, 

Vu les artieles 16 et 11 de l'ordominnee du 5 mars 1895 
Sur les société anenyrnes et en Conimandite par actions, 
modifiés par la lel 'n' 71 du 3 janVier 1924 et par Pordotitintice-
loi n•  340 du 11 Mare1942; 

Vu la,délibériitiOn du Conseil 'de Gouvernement en date 
du 22 décembre 1976; 

Arrêtoni 

ARTICI.4 PRBMIÉR, . 
Est auterisée rnodifientibii de l'article 5 des statutiayant 

pour objet de porter le capital,. social . de la somme' de 
51A000 .Francs à celle de 1 million de 	résultant des 
tésolutiens adoptées:' par l'asserbblée générale extraordinaire 
terniele 24 novembre 1976. 



ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour lés Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent .Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement le 24 déeem-
bre mil neuf cent soixante-seize. 

Le Minàtre d'État : 
A. SAINT-MLÉux. 

Arrêté Ministériel n° 76-579 du 24 décembre 1976 auto-
risant la modification des statuts de la société ano-
nyme monégasque «Entreprise Moderne de Construc-
tion Garbo,/», en abrégé « E.M.C.O.G.». 

Nous, Ministre d'État de la Prineipauté, 
Vu la demande présentée, par les dirigeants de là société 

anonyme monégasque dénoninnée «Entreprise Moderne de • 
Construction Garboli », en abrégé cr.I3,M C ü:.G.» agisSant en 
vertu des pouvoirS à eux confiés par- Pasiemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de laditesociété ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extra-
ordinaire tenue à Mortacoi  le 8 juillet 1976 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordorinance du 5 mars 1895 
sur les sociétés anonynne et en commandite pat actions, 
modifiés par la loi n° 71 du 3 janvier 1924 èt Par 'l'ordonnance-
loi n° 340 du 11 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
22 décembre 1976 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Est autorisée la modification de l'article premier des 

statuts relatif à la-dénomination sociale qui devient : «Entre- 
prise Moderne de Constrtiction S.A. »,en abrégé « 	»; 
résultant des résolutions adoptées par PASsemblée générale 
extraodinaire tenue le 8 juillet 1976. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifié-allons devront être publiées au 

Journal de Monaco apréS accotnpliiseniént des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance 
du S mars 1895, modifié par l'ordonnance-loi n* 140 du 

mars 1942 susvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté.  

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement le 24 décern 
bre mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 
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ART. 2. 

Ces résolutions et medifiéatiOnS deVirltif 'être publiées au 
Journal de Monaco aptes - accornPliSietnent ,des forinalitéS 
prévues par le troisième> alinéa de l'artléle 17 de l'ordonnance 
du 5 mars 1895, modifié par l'erdetinanee-loi' n.  340 du 
11 mars 1942 susvisée. 

Arrêté Ministériel n .76-580 du 24 déceenbre41976 
portant: désignation .des Membres de la Cominission 
administrative contentieuse dé la CbiSse autonôMe 
de retraite dés travailleurs indépendants. 

NouS, Ministre d'Étai (le la Principauté, 
Vu la' loi n*:•'644,'‘du 17 janyier '1958,stir h retraite des 

travailleurs indépendants; modifiée par lei lois "u" 114, 
18 déCenibre 1961, n° 738, du 16 'mats 1963 et n' 985, du 
2 juillet 1976;" 

Vu l'Ordonnance SOuveraine n 11812,'du. 30 mai 1956, 
portant application de la lei à° 644, du 17 janyier 1958; 
susvisée; modifiée par les OrdOnitane&S SôüVerairtei ri' .1.818; 
du 16 »11'1'1958, n' 1803, du. 7 juin 1967 et n' 5.888, du 
12 octobre 1976 ; 

Vu l'ordOnnartee.$OuVeraine n° 5.8/19, du 12 octobre 197e, 
fixant la edtitpoittloti-.  de la Commission administrative 
contentieuse de la C.A.R.T.I. 

Vu la délibération du Co'  nsell de GouVernernent, en 
date du 22 décembre 1976 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Sont ricin-innés;  pour deux ans, à compter du ler janvier 

1977, membres de la CoinmiSsibn adMinistrative contentieuse 
de la Caisse autonome de retraite deS travailleurs indépen.: 
dants 

MM. Yves MEROUL Conseiller à la Cour d'ApPe4président, 
Georges BORGIIINI, Directeur clu budget et dù trésot, 
Alain Mictiat,, Direeteur du travail et des affaires 

sociales, 
Roger ORECCHIA 	représentant les traVailleurs 
André ROLINGHER} indépendants, 

en qualité de membrés titulaires. 

MM. Pierre Norbert FRANçois, Président du Tribunal de 
11  Instance, Président, 

Charles BRICO, Inspecteur du budget, et du trésor, 
Denis RAVERA, RédaCIeUT prinelPal au départernent 

• des travaux publics et des affaires sociales, 
Jean-Louis CAM PORA,re'prMentant les travailleurs 
José CURAU, 	indépendants, 

} 

en qualité de membres stIppléallIs. 

ART. 2. 
M.. le Conseiller de GOuvernement pour lés Travaux 

Publiés et les Affaires Sociales est chargé dé l'exécutiondu 
présent Arrêté. 

Fait kMonacO, en l'HMel du Gouvernement, le 24 décem-
bre mil fictif cent soixante-seize, 

Le Ministre p"État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n 76=581 du 24 décembre ;1976 Pro, 
rogeant le délai imparti à un collège •arbitial pour 
rendre sa sentence. 

Nous, Ministre d'État de la PrineiPagté, 
Vu la loi n' 473 du 4 'Mari' 1948'relative à la cOnellialion 

et à l'arbitrage dei conflits collectifs dtf travail, modifiée et 
complétée par la loi n' 816" du 24 janvier 1967 ; 
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ge,  l'arrêté du 12 décembre 1975 de M. le -Directeur des 
Services judiciaires établissant la liste dés arbitres prévus par 
la loi n *  473 du 4 mars 194e ; 

Vu-  l'arrêté ministériel n*  76417 du 17 septembre 1976, 
désignant un collège arbitral ilanS un conflit C011ectif du 
travail; 	. . 

Vu la délibération du Conseirde Gotivernernent, en date 
du 22 décembre 1976 

Arrêtons : 

ARTICL13 PREMIeR. 

Le délai imparti au collège arbitral désigné Par l'arrêté 
ministériel n *  .76-417 du 17 Septernbre 1976 susvisé pour 
rendre sa sentence danS le conflit collectif du travail opposant 
le personnel du Crédit LyonnaiS (agences de . Monade) à la 
Direction de cet établissement est prorogé juSqu'au 15 fé-
vrier 1977. 

ART. 2. 
M. le ConSeillèr de Gouvernement' Pénil.  les Travaux 

Publics et les 'Affaires Sociales est chargé de l'exécution du 
présent arrêté." 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt 
quatre décembre mil neuf cent soixante-seize, 

Lé Ministre eittât 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n' 76-582 du 24 décembre 1976,fixant -le 
taux de là contribution des employeurs et dé la Caisse des 
congés payés dit bâtitnent au «fonds cOmplémentaire de 
réparation des accidents du travail et des maladies 
professionnelles» au titre de l'année 1977. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n 444 du 16 mai 1946 étendant aux maladies 

professionnelles la législation sur les accidents du travail ; 
Vu la loi Ir 636 du 11 janvier 1958 tendant à modifier 

et à codifier la législation sur la déclaration;  la réParation et 
l'assurance des accidents du travail, modifiée et complétée 
par la loi ri *  790 du 18 août 1965 

Vu la loi n 830 du 28 décembre 1967 relative au fonds 
complémentaire de réparation des accidents du travail et des 
maladies professionnelles, modifiée par la loi n*  859 du 7 
janvier 1969 ; 	 - 

Vu l'ordonnance Souveraine ri 4.036 du 17 mai 1968 
portant application de la loi n*  330 du 28 décembre 1967. 
relative au fonds complémentaire de réparation des aecidents 
du travail et des maladies professi5ânelles ; 

Vu l'avis de la Cornthission spéciale des accidents dU tra-
vail et des maladies profesSionnelles en date du 25 novem 
bre 1976 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 22 dé-
cembre 1976 ; 

Arrêtons : 

ARTieLE PREMIER, 
Le taux de la contribuSon des employeurs, perçue sir 

toutes les primes d'assurances acebittéeS au titre de la légis-
lation sur les accidents du travail, est fixé à 32 % pour 
l'année 1977. 

AR1'.2. 
Le taux de la contribtition due, 	la CaisSe, des, congés 

payés du bâtiment est fixé a 0,60 . % du Montant des'indem-
nites de congés payes servies par ladite Caisse au titré de la 
période 1" mai 1976 - 30 avril 1977. 

ART. 3. 

Arrêté Ministériel n 76-583 du 24 décembre 1976' relatif 
aux mesures de protection dés travailleurscontre les 
effets nuisibles du bruit applicables aux établis-
sements dans fesqUels sont exécUtés des travaux en 
ambiance bruyante. 

Nous, Ministre d'État'de la Principauté, 
Vu la loi ri°  247 du 24 juillet 1938'pettant modificatien de 

la loi n*  226 du . 7 avril 1937 en ce qui concerne lés Congés 
payés et les conditions de sécurité du traVail; 

Vu- l'ordonnance Souveraine n' 3.706 du 5 juillet 1948 
fixant les conditions d'hYgiéne et de sécurité du travail; 

Vu l'avis de la ComMissionieehnique pôui la lutté contre 
la pollution et potir la sauvegarde de lasectirité, de l'hygiène 
de la salubrité et de la tranquillité publique du 25 février 1976 ; 

Vu l'avis émis par le ConSeil économique provisoire au 
cours de ses séances des 9 juin et 18 octobre 1976 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 22 décembre 19%; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREM18R. 
Indépendamment des mesures générales d'hygiène et de 

sécurité prescrites par l'arrêté Ministériel du ,,14 décenibre 
1948 modifié par l'arrêté ministériel ri*  50 156 du .21 no-
vembre 1950 et des mesures relatives à l'organisation et ait 
fonctionnement de l'Office de la médecine du travail résul-
tant de PapplicatiOn de la loi n' 637 du 11 janvier 1958 et de 
l'ordonnance SouVerainern*  1.837 du 3 septembre 1958, les 
dispositions ci-après sont applicables' aux étahlisSementS dans 
lesquels sont exécutés des travaux en ambianee -bruyante. 

ART. 2. 
Les chefs d'établissements ' sont tenus de maintenir 1 in-

tensité des bruits supPortés par les travailleurs :4 un niveau 
compatible avec leur sante:par la téduetion de l'intensité des 
bruits à leur source d'émisSion, l'isolement des ateliers 
bruyants, l'insonorisation dos locaux ou la Mise en œuvre 
de techniques ou tous autres moyens appropriés. 

ART. 3. 
Les mesures de niveau sonore sur la lieux de travail'  seront 

effectuées au moyen d'un sonomètre de précision conforme 
aux normes 1.5,0. ou AFNOR S. 31.009 en courbe «A» 
réglé réponse lente. 

Messieurs les Conseillers de Gouverneinent pour les 
Travaux Publics et les Affaires Sociales et pour les Finances 
et l'Économie sont chargés chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Menaco, en l'Hôtel du Gotivernernent, le vingt-
quatre décembre mil neuf cent soixante seize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 
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On mesurera un « niveau Sonore d'atelier ou de bureau» 
par la moyenne des mesura effectuées aux quatre coins`et 
au centre, ou en traçant la toPogra,phie Sonore dudit lieu, en 
fonction ou indépendamment du bruit ambiant 

D'autre part, on Mesurera le niveau sonore, Poste de travail 
par poste de travail, le sonomètre étant placé au niveau de 
l'oreille du travailleur. 

ART. 4. 
Dans le cas où l'exécutien des mesures de protection 

collective du personn.el ne .peut être assurée d'une manière 
satisfaisante, des appareils de pretéction indiViduelle appro-
priés seront mis .à la dispoSition des travailleurs. 

Les chefs d'établissements sont tenuS 'de prendre toutes 
mesures peut que lès disPositifs Soient effectivement utilisés. 

ART, 5. 
L'Inspecteur du travail et dés affaira sociales peut procéder 

à des mesures d'intensité globale et da mesures speCtrales 
de bruits de tout ou partie des installatiens on locaux bruyants. 

En cas de contestation des valeurs obtenues, il appar-
tiendra au chef d'établissement de faire effectuer à sa charge 
les mêmes mesures par un erg.anisme agréé, choisi sur une 
liste dressée par le Ministre d'État. 

Les résultats de ces mesures sont consignés dans un rapport 
dont copie est adressée dans les dix jours pat le chef d'éta 
blissement à l'Inspecteur du 'travail et des affaires sociales. 

ART. 6. 
Le présent arrêté miriiitériel entrera en vigueur le premier 

jour du deuxième mois suivant sa publication au Journal 
de Monaco. 

ART. 7, 
Les dispositions prévues à l'article 4 de la loi n° 226 du 

7 avril 1937 susvisée s'appliqueront à toute contravention aux 
prescriptions du présent Arrêté. 

ART. 8. 
M. le Censeiller de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et les Affaires Sociales et M. le Conseiller de Gouver-
nement pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le.  
concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en 'l'Hôtel du Gouvernement, lé vingt-
quatre décembre mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n * 76-584 du 24 décembre 1976 portant 
renouvellement du mandat de l'Inspecteur des phar-
macies. 

Tous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n° 565 du 15 juin 1952 'réglementant lapharmacie 

l'herboristerie, les produits pharmacetttiques, le$ géiUmg et 
les produits d'origine organique, modifiée et complétée par la 
loi r' 578 du 23 juillet 1953 et Pordonnance-loi à° 658 du 
19 mars 1959 

Vu Notre arrêté n' 75-542 du 22 décettibre 1975 portant 
renouvellement du mandat de l'Inspecteur des pharmacies ; 

Vu la délibération du Conseil de.Gouvernement en date 
du 22 décembre 1976. 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Le mandat d'Inspecteur des phatitacies confie:. à M._ 
Georgette leAkiji pour l'année 1976 par arrêté ministériel 
n* 75-542 dti 22 décembre 1975, est renouvelé Pour 
l'année 1977. 

ART, 2. 
M. le Conseiller de Geuvetneinetit pont' l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté 

Fait à Mônacù, en l'Hôtel du GouverneMent, le vingt-
quatre décembre mil neuf cent soixante-seize. 

te Ministre d'État : 
À. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n 76-585 du 24 décembre 1;976 portant 
autorisation et improbation des statuts d'une asso-
ciation dénommée rc Caisse de prévoyance des em 
ployés de jeux S'ÉM/Loew's». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n' 492 du 3 janvier 1949 réglementant les 

associations et leur accordant la personnelité eivile complétée 
par la loi n' 576 du 23 juillet 1953 

Vu les statuts présentés par l'Association dénommée 
« Caisse de prévoyance des ernployés de jeux SBM/LOEW'S» 

Vu la délibération du Conseil de Goavernement en date 
du 22 décembre 1976: 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
L'association dénommée « Caisse de prévoyance des em-

ployés de jeux SBM/LOEW'S» est autorisée dans la Princi-
pauté. 

ART. 2. 
Les statuts de cette association sent approuves. 

ART. 3. 
Toute modification aux dits statuts devra être soumise 

à l'approbation préalable du Gouvernement Princier, 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
quatre décembre mil neuf cent soixanteseize. 

Le Ministre d'État : 
A. SA tbrr.,IvIi,P,u x 

Arrêté Ministériel na 76-586 du 24 décembre 1976 main-
tenant une fonctionnaire en position de détachement, 

Nol* Ministre d'État de la Principaulé, 
Vu la loi n' 975 du 12 juillet '1975 portant statut des 

fonctionnaires de l'État ; 
Vu l'ordonnance Souveraine n* 3.935 du 8 • mars 1968 

portant nomination d'une . `attachée principale .à ,la Direction 
du commerce et de l'industrie ; 
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Vu Natre arrêté n° 76-164 du 28 avili 1976 plaçant une 
fonctionnaire en position de détachement; 

Vu là délibération kin 'COnseil,de Gouvernement en àatè 
du 22 décembre 1976 

Artétons 

ARTICLE PREMIER. 

Mme Paulette PoluaLto, Attachée principale à la Direction 
du commerce et de l'industrie, placée en position de détaehe 
ment pour être thiSe. à la disposition de l'AdminiStratién 
communale pat Notre arrêté n° 76-164 du 28 avril 1976,Sus-
visé, est Maintenue dans cette poSition, pour Line période 
d'un an, à compter du 1" janvier 1977. 

ART. 2. 
MM. le Secretaire dénéral du Ministère d'État et le Direc-

teur de la Fonction Publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
quatre décembre mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État : 
A. SMNT-MLEUX. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX _ 

Arrêté Municipal n 77-1 du 4 janvier 1977 réglemen-
tant la circulation et le stationnement des véhicules, 
ainsi que la circulation des piétons, à l'occasion du 
45me Rallye automobile Monte-Carlo. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco; 

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation 
communale; 

Vu l'ordonnance du ler février 1931, portant délimitation 
des quais et dépendances du port; 

Vu Pordonnance Souveraine .n° 1.691 du 17 décembre 
1957;  portant réglementation de la Police de la circulation 
routiere (code de la route); 

Vu l'arrêté municipal no 73 du 20 juillet 1960, portant 
mdification des textes sur la circulation et sur le station-,  
nement des véhicules; 

Arrêtons : 

Article Premier. 
Le stationnement, des véhicules autres que ceux relevant. de 

l'organisation du 45me Rallye automobile Monte-Carlo est 
interdit place du Casino et avenue de Monte-Carlo 

— le samedi 22 janvier .1977 	de 12 h 00 à16 h 30 
-1  le mardi 25 janvier 1977 	de 8 h 30.à 14 h'00 
— le jeudi 27 janvier 1977 	de-17 h 00 à 24 h 00 
— le vendredi 28 janvier 1977 	de 0 h'00 à 3 h 00 

Art. 2. 
Le 'stationnement des véhicules autres que ceux participant 

au 45me Rallye automobile MonteCarlo ou nécessaires aux: 
différentes épérationeprévues' par le Comité d'organisation de' 
cette , épreuve est interdit, place Sainte Dévote, bouleVard 
Albert ler, côté aval dans sa partie comprise entre la rue Prin-
cesse Antoinètte et la Place Sainte DéVote. 

— le lundi 24 :lamier 197/ 	de 13 h 00 à 20 h 30 
— le vendredi 28 janvier 1977 	dé 5• h 30 à 10 h 30  

Art. 3. 
Du lundi 24 janvier 1977 à ,6 h • 00 au mard i ''$ 1971 à 13 h 50, le vendredi 28 janvier 1977 de 6 Itr,)0 au 

.ainedi- 29 jaiwiet '1977 à 11 h 00, le jeudi 27 janvier' 1 7'/ de 
14 h 30 à 20 h 30. 
1.— la circulation des. _ piétoriS.  ilittrei•eitre 'CeuX relevant de 

l'organisation du 45me Rallye automobile Motite-Carlo est 
interdite sur le quai Albert ter;  

2. — sont autorisés, la eirettiatiOn et le stationnement Me le quai 
Albert ler des seuls véhicules relevant :de l'organisation 

Art. 4. 
La circulation et le stationnement des YéhietileS autres ,que 

ceux autorisés par le Cotnité 	 dtt . rallye sont 
Mterdits sur Oancienne Voie ferrée entre PaYéritie,  d'Ostende et 
le viaduc de Sainte-Dévote du vendredi 21 janvier 1971 à 11'h 
10 au samedi 29 janvier 1977 à 12 00. 

Art. 5. 
Le samedi 29 janvier 1977`; 

I, — de 8 h 00 à 13 h 00, le stationnement des véhicules est 
interdit 

avenue Saint Martin jusqu'au droit de la' villa « Char-
lotte »; 

2. --- de 9 h 00 à 12 h 00 -- tes dispositions instituant un sens 
unique de circulation 'à Monaco-Ville sont suspendues 
dans les artéres ci-après'énumérées  

— rue Philibert Florence 
-- rue des Reffiparts 

avenue Saint Martin 

Art. 6. 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et pour-

suivie conformément à la loi. 

Art. 7. 
Une ampliation du présent arrêté municipal a été transmise 

à S.E. M. le Ministre d'Etat en date du 4 janvier 1977. 
Monaco, le 4 janvier 1977. 	 Le Maire 

J.L.-Médecin, 

Artêté MuniciPal n ' 77-6 du 17 janvier 1977 portant 
virement de crédits. 

Nous, Maire de la 'Ville de Momie°, 
Vu l'article .52 de la loi n' 959 du 24 juillet 1974 sur Porga-

nisation municipale; 
Vu le budget communal de l'exercice 1976; 
Vu le rapPort présenté par le. Receveur InUnidipal; 
Vu la délibération du Conseil communal réuni eri séance 

publique; session extraordinaire, le 14 déceinbre 1976. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Ést annulé sur le budget communal de l'exercice 1916, 

un crédit de , 50.000 francs applicable au, chapitre suivant 
- Section 1 * Dépenses ordinaires - 
A. - Administration - Servicei Municipaux - Interven-

tion publique - 
Chapitre 1 - Dépenses de personnel - 

Article 100.110 - Traitements titulaires 	. 50.000 Prs 
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ART. 2, 

Est ouvert sur le budget communal de l'eXereice 1976, 
un crédit de 50.040 francs applicable au chapitre suivant 

- Section I - Dépensa ordinaires - 
A. - AdminiStratiOn - ServiceS Municipaux - InterVen-

tien publique - 
Chapitre I DépenseS de personnel - chargés sociales - 

Article 100.123 - Pensions de retraite, cotisation, 

	

invalidité- 	50.000 Frs 

ART. 3. 
Le Receveur Municipal est chargé de Pekécution du pré. 

sent arrêté dont une affipliatien a été transmise à S.E.M. le 
Ministre d'État en date du 17 jarnier 1977. 

Monaco, le 17 janvier 1977. 

Le Maire, 
.-L. MÉDECIN. 

Arrêté Municipal n ° 77-7 du 17 Janvier 1977 portant 
virement de crédits. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu l'article 62 de la loin` 959 du 24 juillet 1974 sur Porgani-

sation municipale ; 
Vu le Budget communal de l'exercice 1976; 

	

Vu le rapport du Chef 	Service du mandatement; 
Vu la délibération du Conseil communal réuni en séance 

publique, session extraordinaire, le 14 décembre 1976. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Est annulé sur le Budget communal de J'exercice 1976, 
un crédit de 7.000 francs applicable au chapitre suivant : 

- Section I - Dépenses ordinaires 
A, - Administration - Services Municipaux - Interven-

tion publique - 
Chapitre 2 - Dépenses de gestion, de fonctionnement, 

de matériel - 
Article 100.230 - Fonctionnement des services . . . 7.000 Frs 

ART. 2. 
Est ouvert sur le Budget communal de l'exercice 1976, 

un crédit de 7.000 francs applicable au chapitre suivant : 
- Section I - Dépenses ordinaires - 
A. - Administration - Services MunicipauX - Interven-

tion publique - 
Chapitre 2 - Dépenses de gestion, de fonctionnement, 

de matériel - 
Article 100.242 - Mécanographie, photocopie . . 5.000 Frs.  
Article 100.251 - Utilisation, entretien des véhicules 2.000 Frs 

ART. 3. 
Le Receveur Municip,a1 et le Chef du. Service, du Manda-

tement sont chargés, chacun en ce .qui le concerne, de 
l'exécution du présent 'arrêté,siont . une ampliation 	été 
transmise à S.E.M. le Minlitre d'État en date du 17 janvier 1971. 

Monaco, le 17 janvier 1977. 

Le Maire, 
3.-L, MÉnte.CIN, 

Arrêté Municipal n 77-8 du 17 janvier 1977 portant 
virement de crédits. 

NouS, Maire de la Ville de Mariné(); 
Vu l'artiele 62 de la lai n° 959 du-24 juillet 1974 sur l'orga-

nisation Municipale 
Vu. le Budget eamniurial 'de l'exereiee 1976 ; 
Vu le rapport du Chef 	Service du mandatement ; 
Vu la délibération du ConSell communal réuni en séance 

publique; Session extraerdinaire, le 14 décembre 1976. 

Arrêtons 

ARTICLE Pn 
Est annulé sur le Budget communal de l'exercice 1976, 

un crédit de 5.000 francs aPplicable au chapitre suivant : 
- Section I B - Services`Commérclaux - 
Chapitre 2 Dépenses de gestion, de fanetionnement, 

de matériel 
Article 200.274 - CommiSsion, retrocéssions, 

concessions 	 5  000 Frs 

ART. 2. 
Est .ouvert sur le Budget communal de l'exercice 1976, 

un ,  crédit de 5.000 Francs applicable au chapitre suivant : 
-Sectien I B - Services Commerciaux - 
Chapitre 2 - Dépenses de gestion, de fonctionnement, 

de matériel - 
Article 200.271 - Consommation eaù, gaz, électricité, 

chauffage, téléphone 	 5,000 Frs 

ART. 3. 
Le Receveur Municipal et le. Chef du Service du manda-

tement sant chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent arrêté dont une ampliation a été. transmise 
à S.E.M. le Ministre d'État en date du 17 janvier 1977. 

Monaco, le 17 janvier 1977: 
Le Maire, 

J.-L. lviÉnEciN. 

============= 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la Ponction Publique 

Avis de vacance crernploi relatif à l'engagement de 
personnel enseignant dans les dtablissetnents scaidi 
tes. 

Direetion de la 'Fonction publique donne avis qu'elle va 
recruter dupersonnel enseignant dans les établissements Scolai-
tes pour la durée scolaire 1977-1978. 

I. - ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 
Mitres ou diplômes Mes Altégation ou C.A.P.E.S, 

six professeurs d'anglais 
- 	professeur d'espagnol- 
- Deux prefesseurs d'espagnol (à temps partiel) 
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• 
— Deux professeUrs de mathérnatiques 
— Un profeSSetir de mathértustiques et sciences 
— Trois prOfesseurs d'histoire et géographie 

Detix professeurs d'italien 
— 	professeur de lettrés 
Titres ou clipl6tites exigés : Certificat d'a titticlè'pédagogique, 

certificat de fin d'études normales, certificat'. (l'aptitude à 
l'enseignement des enfants inadaptés ôt-  certificat d'aptitude 
à l'enseignement dans les classes de transition. 

— Trois instituteurs ou institutrices Spécialisés : classes ateliers, 
de transition, enseignement général (classés de C.A.P.). 

II. — ENSEIGNEMENT TÉCISIQUÈ 
Titres ou diplômes exigés : BreVet de technicien supérieur, bre-

vet d'enseignement 'industriel ou brevet professionnel et 
références professionnelles. 

— Quatre p.)r.t.p, de comptabilité 
— Quatre P.T,E.P. de secrétariat 
— Un P.T.E.P. d'hôtellerie (cuisine) 
— Quatre P.T.E.P. de mécanique générale 
— Un P.T.E.P. de mécanique 
— Un P.T.E.P. de menuiserie 
— Deux P.T.E.P. d'électricité 
— Un P.T.E.P. d'électro-mécanique. 
Titres exigés : Brevet de technicien supérieur et références pro-

fessionnelles. • 
— Un P.T.E.P. de dessin technique. 
Titre exigé : C.A.P.E.T. (Arts plastiques). 

— Un professeur d'éducation artistique. 

III. — ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 
ET PROMOTION SOCIALE, 

Titres ou diplômes exigés : Certificat d'aptitude pédagogique, 
certificat de fin d'éttides normales certificat d'aptitude à 
l'enseignement des enfantS inadaptés, certificat d'aptitude à 
l'enseignement dans les classes de transition. 

— Onze instituteurs ou institutrices. 
Titres ou diplômes exigés : Certificat d'aPtitude pédagogique, 

certificat de• fin d'études normales, certificat d'aptitude à 
l'enseignement aux inadaptés ou certifieat d'aptitude à 
l'enseignement dans les classes de transition et références 
professionnelles. 

— Un instituteur spécialisé (cours de promoOon sociale). 

IV. — EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 
Titres ou diplômes exigés : 	 diplôme de maître 
d'E.P.S. ou titres équivalents. 

— Six enseignants d'éducation Physique et sportive, 
Les conditions de service et de rémuneration indiciaire 

seront identiques à celles qui sont en vigueur en France dans 
les établissements correspondants pour des enseignants possé-
dant les mômes qualifications, 

Par ailleurs, l'attention des candidats éventuels est appelée 
sur, le fait que certains établissements publics d'enseignement 
relevant de l'Education nationale sont dirigés par des congré-
gations religieuses. Lès personnes dont la candidature :serait 
retenue ponr exercer leurs fonctions dans ces établissements 
devront respetter la réserve qu'implique le caractère spécifique 
de ces derniers. 

Les candidats ou candidates devront adresser leur demande 
à la Direction de la FonctiOn'publique, Ministère d'Etat, 
Monaco-Ville dans les dix jours de la publication du présent 
avis au « JOurnal de Monaco ». 

Les pi ces à  fournir saut les suivantes : 
— Deux extraits d'acte de naissance; 
— Deux certificats de bonnes vie et moeurs, 
— Un extrait de casier judiciaire; 
— Une copie certifiée conforme des diplômes et des références 

présentés; 	 - • 
— Un certificat de nationalité (pour lés candidats dé nationalité 

monégasque). 

Vendredi 21 Janvier 1977 

Les personnes qui auraient fait acte do Candidature anté-
rieurement au présent avis sont invitées à renouveler leur 
demande. 

Conformément à la législation en vigueur, 	priOrit6 
d'emploi sera réservée, à qualification égale, aux candidats de 
nationalité monégasque, 

Avir de vacance d'emploi relatif à l'engagement .de per-
sonnel assistant, de surveillance, administratif tech-
nique et de service dans les établissentents scolaires, 

La Direction de la Pencticin publique dOttrté avis qu'elle va 
recruter des assistants, surveillantS, agents achniniStratifs, tech-
niques Ou de service dans les eabliSseinents Scolaires pour la 
durée de l'année scolaire 1977-1978. 
Conditions iequises : Etre natif d'un pays de la langue concer-

née et avoir été instruit dans cette langue jusqu'au niveau 
universitaire. 

— Un assistant d'italien 
— Deux assistants d'anglais 
— Un assistant d'allemand: 
— Un assistant d'espagribl 
Titres ou diplômés exigés Lt.A.S.E. et expérience de direction 

dans les mouvements de jeunesse. 
Trois surveillants animateurs 

C,onditions requises : Baccalauréat de l'enieigriement secondaire 
et inscription dans Mi établisSement dei'enseignement supé-
rieur. 

— Vingt-trois Surveillants 
— Deux surveillants de cantine (à temps -partiel). 
Titres ou diplômes exigés Baccalauréat de l'enseignement 

secondaire et spécialisation en physique et chitine. 
— Un garçon de laboratoire 
Conditions requises : Références professionnelles. 
— Un agent technique 
— Un magasinier 
— Quatre factotums 
Titres ou diplômes exigés: Certificat d'aptitude pédagogique 

ou certificat de fin d'études normales ou ,diplôme 
-nière d'enfants (diplôme d'Etat ou diplôme délivré par, un 
centre agréé). 

— Une jardinière d'enfants. 
Les conditions de servie et de renumération indiciaire 

seront identiques à celles qUi Sont en vigueur en riance dans 
les établissements eorrespondants pour des enseignants possé-
dant les mômes qualifications.  

Par ailleurs, l'attention des candidats éventuels est appelée 
sir le fait que certains établiSsements publics d'enseignement 
relevant de l'Education nationale sont dirigés par deà congre-
gatienS religieuSes, Les personnes dont la carbdidattire serait 
retenue pour exercer leurs fonctions dans ces 6tablisSements 
devront respecter la réserve qu'impliqtte le caractère spéelfique 
de ces derniers. 

Les candidatS ou Candidates . deVrent adresser leur domande 
à la Direction de la teenetion publique, Ministère d'Etat, 
Monaco-Ville, dans les dixjotirs de 'la publication du présent 
avis au « Journal de Monaco », 

Les pièces à fournir sont les suivantes • 
— Deux extraits - d'acte de naissaneen 
— Deux certificats, de bonnes Vie et mœurs; 
— Un extrait du culer judiciaire; 
— Une copie certifiée conforme des diplômes et des références 

présentées; 
— Un certificat de nationalité (pour les candidats deriatienalité 

monégasque). 
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Les personnes qui auraient fait acte de candidature anté-
rieurement au présent avis sont inviiées à renouveler leur 
demande). 

Conformément à la législation en vigueur la priorité d'en 
ploi sera réservée; à qualification égale, aux candidats de 
nationalité monégasque. 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et deS Affaires sociales 

Circulaire n ° 77-06 du 11 janvier 1977 'relative a la 
situation générale du marché dit travail lift janVier .  

1977. 

La situation générale du marché du travail au 1" janvier 
1977 se présente aine avec rappel des chiffres au 1" janvkr 
1976 et au 1" décembre 1976. 

' I" janvier 
1976 

1" décembre 
1976 

1" janvier 
1977 	• 

Embauchages contrô 
lés 	pendant le.mois 
précédent 	. . . . .. . 	 902 1327 1064 
Placements effectués 
pendant le mois pré- 
cédent 	  45 46 41 
Offres d'emploi non ' 
satisfaites 	 50 152 121 
Demandes 	d'emploi 
non satisfaites 	 158 193 171 

DÉPARTEMENT DES MAN CES 
ET DE L'ÉCONOMIE 

Administration deS Domaines — Service 'du logement 

LOCAUX VACANTS 

Avis aux prioritaires. 

Avis relatlf à l'occupation de la voie publique par les 
entreprises dé travaux 

Il est rappelé aux Entrepreneurs effectuant des travaux 
de toute nature que l'occupation de la voie publique (trottoir 
ou chaussée) doit faire l'objet d'une autorisation préalable 
du Maire. 

A cet effet; dix jours au moins avant le commencement 
des travaUx,,une demande sur timbre à 1,00 Franc"doit être 
adressée au Maire de Monaco, avec mention de la durée 
prévue pour l'oecUpation' de la voie publique,' accompagnée ,  
d'Un croquiS d'ensemble indiquant d'Une manière précise 
la surface à occuper, teintée en rotige, dûment côtée. 

TOute occupation de la voie publique tien conforme à 
l'autorisation délivrée sera sanctionnée par turproCès-verbal. 

Avis relatf à l'occupation de la voie publique par les 
commerçant. 

Il est rappelé aux commerçants que les autorisations 
d'occupation de la voie publique sont venues à expiration 
à la date du 31 décembre 1976. 

En conséquence, conformément aux dispositions de l'Ar-
rêté Municipal n* 69 du 7 juin 1960, modifié par l'Arrêté 
Municipal n 62-59 du 23 octobre 1962 et l'Arrêté Munici-
pal n° 75-22 du 30 mai 1975, les demandes d'odcupation de 
la voie publique, à compter du I" janvier 1977, doivent 
être adressées au maire, sur papier tinibré à 100 F. 

Elles seront accompagnées d'un croquis mentionnant 
d'une manière précise les dimensions de‘ la façade de Péta-
blissement, du 'trotte ou de la voie publique à occuper, 
avec «indication des candélabres, arbres et corbeilles exis-
tants. 

Les demandes devrônt préciser également la largeur de 
la portion de la vole publique que le. pétitionnaire envisage 
d'occuper. 

Adresses Composition 
Affichage 

du 	au 

18-I-77 7-2-77 8, impasse du 
Castelleretto 

1 pièce, cuisine 

Avis relatif au tableau de révision de la liste èlectorale. 

Le Maire . informe leS Monégasques que, conformément aux 
dispositions de «l'article 	de là Loi 	839 du 23 février 1968 
sur les élections- nationales et communales, le tableau de révi-
sion de la Liste Eleetorale a ;été déposé au Sectiteriat Général 
de la Mairie, le 16'janvier 1977. 
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Les personnes intéressées .peuvent én, prendre connaissance. 
Ttute électeur. dont.  le nom a été omis.  peut adresser une 

réclamation accompagnée 'de 'pièces justifiCatiVes, dans les vingt 
jours, à peine de déchéance, de la publication de cet avis au 
« Journal de Monaco ». 

Les demandes doivent être adressées à 'M. le Maire, Prési-
dent dé la •COIlleiSSi011 de la Liste Electérale. 

INFORMAMNS 

Sainte Dévote. 

La Céleste Patronne de la Principauté est fêtée le 27 janvier. 
Mais, dés la veille, différentes cérémonies, dont certaines plon-
gent leurs racines dans la nuit des temps, nous appellent à la 
méditation. 

. La première de ces cérémonies sera, le mercredi 26, à 9 h. 30, 
dans l'église de Sainte Dévote, la messe des traditions en langue 
monégasque. 

A 19 h. 15, la procession nocturne des Reliques de la Sainte, 
avec la participation des Pénitents de la Vénérable Archiconfrérie 
de la Miséricorde, du groupe folklorique La Palladienne, des 
scouts et guides de ivIonaco, des enfants des écolea, longera les 
quais Albert ler et des • États-Unis puis, par l'avenue Président 
Kennedy, gagnera l'église où LL.AA.SS, le Prince et la Princesse 
assisteront, à 19 h. 30, au Salut dures Saint Sacrement. Ce sera 
ensuite, route du stade nautique Rainier III. l'embrasement de la 
barque symboliqte précédant le feu d'artifice tiré des jetées et 
du plan d'eau do port de Monaco par Joséphina et Antonio 
Câballer Verdeguer, de Valence (Espagne) 2rn lauréats du Fes-
tival de l'an dernier. 

Le jeudi 27, en présence de LL.AA.SS. le Prince et la Prin-
cesse, la Messe Pontificale sera concélébrée, à 10 heures, à la 
Cathédrale, sous ,a présidence de S. Exc, Mgr Jean Rupp, pro-
nonce apostolique en Irak et au Koweit, enttiuré dé LL.EE. Mgrs 
Edmond Abelé, Jean Mouisset, Gilles Barthes et Massimo Giustetti, 
évêques de Monaca, Nice, Fréjus-Toulon et Mondovi 

Le programme musical sera assuré, sous la direction de Phi-
lippe Debat, Maître de chaPelle, par une formation dé l'orchestre 
national de l'open de Monte-Carlo, la maîtrise de la Cathédrale 
et M. le chanoine Henri Carol, titulaire du grand orgue. 

A 15 heures, les Autorités religieuses accueilleront, place de 
la Visitation, les reliques de la Sainte qui seront portées, en 
procession, jusqu'à la Cathédrale dû, après le Salut Solennel, 
Elles seront exposées à la vénération affectueuse et confiante des 
fidèles de la Principauté. 

L'union interparlementaire et la lutte contre la pollution 
de la mer`Méditerranée. 

A l'initiative de leur président respectif, MM. Francis Pal-
mer°, sénateur-itaire de Menton et` Max Principale, conseiller 
national, président de la commission de législation, les groupes 
interparlementaires monégasque et français ont convenu de faire 
le point, au cours de deux journées d'Information tenues; en 
début de semaine, successivement, à Menton, Monaco et Nice, 
des mesures prises, au plan interrégiemal, pour lutter contre la 
pollution de la mer Méditerranée dans le, cadre du plan RA. 
IVIO.GE, signé entre l'Italie, la France et la Principauté. 

Ces journées d'infortnatlon avaient été décidées par la ,63tne 
conférence interparlementaire réunie, Pan dernier,' à Mndrid. 
Elles faisaient suite aux recommandations formulées pet-.1e 
comité spécial pour l'étude des moyens, dé lutte contre la 
pollution de la mer .Méditerranée lors de sa session des 23. et 
24 octobre 1975 en Principauté, ce comité spécial ayant lsi 
ente été constitué conformément aux teeonattiandatidris adop-
tées, en aeptembre 1972, à Rome, Or la 60nle conférence. 

Les journées d'information, auxqtielles avaient été  conviés 
les représentants de 'diVers Pays tiverainede la tnerieditetra-
n, se sont ouvertes, undl dernier, 'à 10 heures, au palais de 
l'Europe à Menton. Elles se.  sont ponraulvies, Paprès-Midi à 
Monaco et ont pris fin le lendemain à Nice: 

Le progtatnme monégasque avait prévu la visite des instai-
Iwions du centre scientifique, notamment, le laboratoire de 
microbiologie et d'étude des pollutions marines, que dirige M. 
le Professeur Raymond Vaissière, et le navire laboratoire 
RA.MO.GE. 

Les participants aux journées d'inforination interparle-
mentaires se sont ensuite rendus au centre administratif oit M. 
Serge Quiblier, ingénieur en chef 'du service des travaux publics 
leur parla des réalisations déjà acquises, en cours 	en projet, 
dans le domaine de l'équipement urbain (station d'épuratiôn 
des rejets du centre hospitalier Princesse Grace, i6fectiOn du 
réseau d'égouts, équipement du nouveau terre-piein de. Font- 
vieille, problème d'ensemble d'épuration des eaux usées). 

Ce fut ensuite, dans la salle des délibérations' du Conseil 
National, un eposé de M. -Max Principale sur l'accord 
RA.MO.GE, son economie génétale et ses perspectives. 

Appel de LSA.S. le Prince en faveur de la lutte contre 
la pollution, 

LL.AA.SS. le Prince et la •Princesse Se sont tendus 4 
Barcelone • où notre Souverain a notannuelt assisté, le 
samedi 15 janvier, à la séance inaugurale de la 8e assemblée 
nationale des clubs nautiques d'Espagne. 

Prenant la parole à cette occasion, S.A.S. le Prince a lancé 
un appel à tous les pays riverains de la Méditerranée ers vue de 
coordonner les moyens de lutte contre la pollution, <e néces- 
saires, 	dit, si nous ne voulons pas livrer à nos enfants une 
mer morte, alors qu'elle a été lé berceau de notre civilisation ». 

S,A.S. le Prince a souligné que la Méditerranée serait certai-
nement détruite dans les trente années à venir si les 18 pays 
riverains ne 'cassaient pas de la théorie à Paction dans leur 
lutte contre -la poilution et il a exprimé l'espoir qu'Une' déei-
s'ion commune soit 'prise à cet effet lors de la réunion inter 
gouvernementale qui .se réunira à Monaco à le fin de l'année. 

* * 

S.A.S. le Prince avait, ce mémo jour, inauguré, aux côtés du 
MatiStre Espagnol de la Marine, le salon nautique interriationa 
de Barcelône. La. veille; accompagne de M. Suan-Aritônio 
Samaraneh, président de l'assemblée ptovinciale de Catalogne, 
Il avait longuement visité le musée maritime et, le lendemain, 
pris une part active aux travaux de la table-ronde interna-
tionale du football. 

En effet.. 

...ta table-ronde internationale du football... 
se manifeste, aussI hors' les frontières' de la PtinelPauté. 

CseSt ainsi que, peut la Première fois depuis sa créatlôn, en 
mirs 1967, par S.A.S. le Prinee, une réunion d'information sur 
ses travaux et ses objectifs à long terme et moYen terme s'est 
déroulée, les 15 et 16 janvier, à Barcelone sous la ptésidence 
de M. Fernand Sastre,' président de la fédération'' française de 
football, entouré de MM. Pablo Porta, ptésident de la fédéra-
tion espagnole et-  Juan-Antônio Satnataneh, .cette fois en 
qualit6 de vice-président du comité olympique international. 
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Tous les reiponsables du foOtbalreSpagnol, des entraîneurs-
formateurs de .jetmes aux arbitres internationaux, en passant 
par les présidents de club, ont suivi cette réunion au • cours 
de laquelle M. Georges Bertelletti, direettur de la table-ronde, 
a présenté son rapperf'd'aefivitéSi. M. Bestellotti a également 
precisé les objecte 'de la 4fite table ronde . internationale plé-
nière convoquée pour le début da mai prochain en Prineipauté 
et qui aura pour thème unique l'arbitre et ses problèmes. 

M. Jacques Ferrait, président de la commission foélball 
l'association internationale de la piéesè sportive a fait le point 
des expériences aequises lors des tournois européens juniors de 
Monaco en 1975 et 1976. 

M. Jean-;Louis Morin
' 
 'chroniqueur sPortif de Radio Monte-

Carlo, a commenté le filin réalisé par T.M.C. à l'oceasion, 
précisément, de ces deux teurnois, 

S.A.S. le Prince était présent, difnanche dernier, à la séance 
de clôture après avoir présidé les délibérations 'de la commis-
sien permanente de la tablé-ronde, 

Mstislav RostropoPitch d Monte-Carlo 
Le célèbre virtuose soviétique — qui fête, cette année, Ses 50 

ans — a décidé de donner, bénévolement, un certain nombre de 
concerts au profit d'eeuvres de bienfaisance dans tous les pays 
qui l'ont accueilli déptiiS son déplie (qu'il ne veut pas lui même 
considérer comme définitif) d'U.R.S.S. 

La Principauté figuré parmi leS différentes étapes de cette 
tournée de l'amitié. Mstislav Rostropovich sera, le mardi 8 mars, 
salle Garnier pour un concert dont il sera, à la fois, le chef et le 
soliste. 	- 

LL.AA.SS. le Prince et la Princesse assisteront à ce concert, 
(dont le bénéfice ira à la fondaticin Princesse Grace), et au 
souper aux chandelles qui stilvta. et  qiii aura pour cadre, dans une 
ambiance russe... na zdarovie 	le cabaret du casino. 

Prix des plaCes : 80 et 100 fis, pour le concert seuleMent, 300 
frs pour le concert et le souper, 

Des roses, encore des roses et toujours des roses pour le 
Musée National 

Stanley Gibbons, .1a. compagnie philatélique la plus connue 
dans fe'irtoride; qui tut créée en 18.56, 16, ans seulement apresla 
patulion du prenuei timbie-pOste), a offert 511 rosiers baptises a 
son nom à la Principauté pour être plantés, selon le 'désir 
exprimé.par S.A.S. la Princesse, présidente du garden-club, dans 
le jardin du Musée National. 

La rose Stanley. Gibbons, a été obtenue pax la greffe de 2 
roses célébres ; fragraht cloud et papa Meilland après 5 années de 
patientes recherches. 

Ce cadeau poétique consolide les liens tisSés de longue date 
entre, la Principatité ct la compagnie Stanley :«ibbgns.  dont le 
fondaient, Édouard -Stanley Gibbons 0840-013) avait fait de 
fréquents séjours à Monte-Carlo..; la relève, si jé pue m'exprimer 
ainsi, étant assurée, de nos 'jours, par M. A. L. MIchael, son 
président-directeur-général, 

A l'opéra de Monte-Carlo. 

ConforMément à sa devise.,., les plus grandes oeuvres du 
répertoire lyrique par les plus prestigieux interprètes ...l'opéra de 
Monte-Carlo nous proposera cette année 

Fidello, de Beethoven, samedi 29 janvier et mercredi 2 
février, à 20 h 30 et: dimanche 6 février, à 15 heures, avec 
Roberta Knie, Robert llosfalvy, Hubert Hofmann et Tugoinir 
Franc;  

.Madaine Butterfiy de Glacent° 	samedi 	mer- , 
credi 23 février, à 20 h 30 et allitanche 27 eéïrip.,. à 15 heitreS, 
avec Maria Chiait, Gianni 	 'Clara 'Feti et . Atte 
d'Orazi; 

Le barbier de Seville de Oidaeehine ftesSiiii;' mercredi '9 et 
vendredi 11 mars, à ,20 h 30 et dlinattche 	ntart,.à 15' heures, 
avec Lucia Valexttifif4Terratif,:..Seste Bruscantini, Er/teste Peel°, 
Paolo Montarsélo et Ertie bara.. 

Mânon; dé Jules MaSsénét,  jeudi 24 et mercredi 30 mars, à 20 
h 30 et dimanche 27.  Mars, à 15 heures, avec Jeanette Pilou, 
Alain Vau°, Jea*Pierre Lange et Henry 'Peyrottes. 

Pour 	direetion musicale et mise en scène : Law° Von 
Matacic; 

Pour Madame Buttée)) et Le Barbier •diteèqbn musicale 
Franco Maritain°, mise en scène Margherita 

Pour Manon, directiOn musicale : Serge Baudo, mise en 
scène : Jean-Claude Auvray. 

Prix de composition musicale Prince Rainier III de 
Monacà. 

Ce prix, d'un montant de 20.000 francs, est réservé, cette 
année, à la musique de ballet. 

Peuvent y concourir les compositeurs de tontes nationalités 
et de toutes tendances. 	 ' 

Son règlement est à demander au, secrétariat ,  dela fendation 
Prince Pierre de Monaco, Palais Princier, MC Mena«). CéSt à 
Cette même adresse que les manuscrits devront etre déposes; 
contre reçu, ou expédiés, par pli recOmmaiidé, avant le ler avriL 

Championnat d'Europe de tennis des nations. 
La Principauté de Monaco participe, pôur la première année, 

au championnat d'Europe de tennis des nations. Ce championnat 
groupe 20 équipes : 8 en ire division; 12, dont celle de Monaco, 
en seconde division. 

Monaco est opposé, dans sa poule, au Portugal, à l'Italie et 
à la Belgique. 

Nos représentants ont'déjà disPut6 2 des 3 matches-aller : le 
samedi 8 janvier, à Coimbra, où Monaco a aisément disposé du

. 
 

Portugal, par 3. victoires à 0 et le samedi 15, en
.
Principauté, Où le 

même score fut affiché mais cette fois-ci à l'avantage de l'Italie! • 
L'équipe monégasque afftontera son 3e adversaire, la Bel, 

gigue, lé samedi 22, à Waregen. 
Le programme des inatelies-retour s'établit comme suit 
dimanche 30, Monaco-Portugal; 
dimanche 6 février, Italie-Monaco, à Bologne. 
dimanche 13, Monaco-Belgique. 
Les rencOntres. Monaco-PortUgal et Mbnaco-Belgique se 

dérouleront à 14 heures au complexe sportif de Fontvieille. 
Ph. F. 

	 41001111111MMINIM 

INSERTIONS LÉGALES Er ANNONCES 
GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

D'un jUgenient 'COntradietoiretnebt rendu par le 
bunal de promiére instance de la lirineipauté de Mônaeo, 
en date du 8 juillet 1976, enregistré; 
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Entre la darne Anne.1Melièle DE RUYTTER, de 
nationalité belge, épouse Patrick René Marc RINALDI, 
demeurant de droit, 23, boulevard Rainier 'CII, mâts 
autorisée à résider chez le sieur Bernard NOAT, 4, 
avenue Crovetto Frères, à Monacô, esieVe lüdiciàire; 

Et le sieur Pattiek RINALDI, "demeurant chez sa 
mère, la dame Pierrette RINALDI, à Monaco, 23, bou-

' levard Rainier III; 
Il a été extrait littéralement o qui suit 

« Prononce le divorce entre les deux époux aux torts 
« respectifs de chacun d'eux, et ce avec, toutes les 
« conséquenceS de droit; 

«     • • • ■••• é • éé • é 4 

Pour extrait 'eertifié conforme, délivré en, exécution 
de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 
1907, modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 11 juin 
1909. 

Monaco, le 10 janvier 1977. 

Le Greffier en Chef : 
J. Armita. 

EXTRAIT 

D'un jugement -contradictoirenient rendu par le 
Tribunal de première instance de la Principauté de 
Monaco, en date du 14 octobre 1976, enregistré; 

Entre le sieur Jacques, Antoine BERTOLOTTI, 
Caissier, demeurant et domicilié, boulevard de Suisse n. 
1, à Monte-Carlo; 	 , 

Et la darne Gall, Susan TAYLOR, épouse BERTO-
LOTTI, sur les lieux 'de son travail; à. Tetaco Overseas 
Tankship Ltd., Europa Résidence, Place des Moulins, à 
Monte-Carlo; 

Il 'a été extrait littéralement ce qui suit 
	 , • 444 ge 4 • oo • o •••••• 

« Prononce le divorce entre les époux BERTOLOTTI 
«- TAYLOR à leurs torts respectifs, et ce, avec toutes..  
« les conséquences de droit; 

« 	o 	  a- 4444 	11,1 	  

Pôur extrait certifie. COrifOrthe,:delivré en .eieétitfon. 
de l'article :22 de' l'Ordonnance .SOtiVetaine dU 3.. juillet 
1907, modifiée par l'Ordonnance Souveraine 	1 juin 
1909. 	. 	. 

Monacale 11 janvier 1977. 

Le. Greffier en Chef : 
J. Armita. 

AVIS 

Du Greffe du Tribtinal de Côrrunerce'de Nice; nous 
parvient le - texte' suivant 

« Règlement Judiciaire WITASSE Marcel, Jules, 
« associé de la 'S.LC:A., demeurant à .Monte,Cario, 20, 
« boulevard Princesse Éharlee- 

« Suivant jugeinerit en date 'du 14 décembre 1976, 
« le Tribunal de • ComMerce de Nice a prononcé la ,e16- 
«"Itiré pOur défaut.  d'intérêt de 'amasse de laditélJrcic6- 
« dure. 

« Pour extrait conforme cestittê à: être inséré. 
Le Greffier en Chef 

C. Ccïtiti: 

Monaco, le 13 janvier 1977. 
Le Greffier eh Chef 

J. Armita. 

Avis 

Par ordonnance en daté de ce. jour, Madame lé ..luge 
commissaire de la, liquidatiOn • jUdielaire de la ssiëté 
« ETABLISSElUENT CERDAZUR », a autorisé 114ni. 
dateur, contre'palement par M. et Mine SORINI Walter 
demeurant à Monaco, de la semme de vitqc QUATRE 
MILLE FRANCS, à procéder à là :réSiliatibn! du droit au 
batix des locaux commerciaux, sis, 27; nié Grimaldi à 
Monaco, dépendant de l'actif de ladite Société, ce sous 
réserve de l'homologation parle Tribunal de Première 
Instance. 

Monaco, le 13 janvier 1977. 
Le Greffier en Chef 

J. Annita. 

Par ordOnnance en daté de ce jour, Monsieur le 
Juge' commissaire de la 'faillite de la S.A.M. CHAN-
T it NAVAL DE. PONTVIEILLE 'a autorisé le syndic 
à demander à M. le birecteur des Caisses Sociales de la 
PrinciPauté, de mettre à la disposition de la faillite, à 
titre d'avance, la somme de 71.2/1 frs -35, afin de 
proCéder au > règlement du solde des eréanceS privilé-
giéee dues aux anciens salariés de la Société faillie. 

Monaco,.le 18 janvier 1977. 
Le Greffier en Chef 

J. Armita. 



CONTRAT DE GÉRANCE 

Première Insertion 

Monaco, le 21 janvier 1911. 

Signé : L.-C. Crovetto. 

Etude de Maître Jean-Charles REY 
docteur en droit, Notaire 

2 rue Colonel,  Bellando.  de Castro Monaco 

RENOUVELLEMENT DÉ GERANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux ternies d'un acte reçu par. 1e notaire'Soussigné, le 
20 juillet .1976, Mine Enillie UGULINI, deMeurant n° 
16, nié Basse; à Monaco-Ville, veuve de Morisielt Robert 
PLATINI;  a renouvelé pour une période detrois affilées, 
à compter du ler. septembre 976 .1a-  gérance libre 
consentie` .à Monsieur Daniel-Ree;Alfted ''NOBBIO, 
demettrànt n° 5, rué Basse; à Mobaeo-Ville, et. Coneer-
nant un fonds de.  commerce de boulangerie, PâtiSserie, 
etc..., exploité, 8, rue Basse, à Monaco-Ville. 

Il a été :prévu un Cautioniienient dé 10,000 frs. 
OPpositions, s'il y a lieu, au siège du fonde dans les 

dix jours de la présente insertion. 
Mobaco, le 21 janvier 1977. 

Signé : 3.-C. Rey. 
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ttude de Me Louis-Constant CROVEtTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

Suivant acte reçu par Me L.-C. Crovetto, notaire 
soussigné, les 2 août et 6 septembre 1916,,Ivlônsieur 
Pierre CAPPA,, commerçant, demeurant à Monte-Carlô, 
44, boulevard d'Italie, a donné en gérançe libre pour`une 
période de deux années à coMpter rétroadtivenient 'du 
ler août 1976, à Monsieur CharlesCANNARSA, demeu-
rant à Monte-Carlà, « Château d'Azur )), un' fonds de 
commerce de vente en gros, demi-gros et détail de vête-
ments hommes, darnes et enfants etc., sis à Monte-Carlo, 
2, avenue Henry Dunant.' 

Le contrat prévoit un cautionnement de huit mille 
francs. 

Monaco, le 21 janvier 1977; 
Signé L.-C. Crovetto. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

. Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 12 avril 1976 par le 
notaire soussigné, Madame Thérèse MANASSERO Veuve 
de M. Attilio, Félix AQUILOZZI, demeurant no 10 rue 
Plati, à Monaco, a renouvelé, pour une période d'une 
année, à compter du 8 avril 1976, la gérance libre 
consentie à Mme Clémentine FURGERI, veuve de M. 
André, Régis ALLARD, demeurant no 8 Chertilti des 
Terres Chaudes, à Menton, et côncernant un fonds de 
commerce de buvette, restaurant, exploité no 22 rue 
Basse à Monaco-Ville. 

Il a été orévu un Cautionnementde 10.000 frs. .  
Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude du notaire sous-̀ 

signé, dans les dix jours de la présente insettlôm 
Monaco, le 21 janvier 1977. 

Signé ;J.-C. Rey, 

etudé de Me Lou1S-Cobstant CROVETFO 
Docteur en Droit Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

CONTRAT DÉ GÉRANCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu., par Me .Loule-COnstant CRO-
VETTO, notaire à .Mifinaeo; le 26 octobre 1976, Môn.- 
sieur Jean-Jacques PIZZIO; COMMerçant, 'Mineront à 
MêbaCO, 17, avenue. Crovetto Frères a donné en gérance 
libre. à Monsieur Sylvestre ADAMO; artisan 
demeurant à Monte-Carlo, 33, nie 	'Portier, un fénds 
de'commerce de prêt à porter; lingerie; chemiserie, 
bonneterie, ChauSSureS pour hOiirries, dame, enfants, 
vente de vêtements 	'inesure,ekploité à MenaCO; 40,  
rue Gritiialdi,nue durée 'de trois années à compter 
du 1 er'janviet 1977. 

Le contrat prévoit le versement d'un caittionnetbent 
de quatre mille francs. 

Monsieur ADAMO sera seul responsable dela gestion. 



LOCATION-GÉRANCE DE FONDS DE COMMERCE 

DeUxième insertion 
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Suivant acte sous-seing privé du 2/ décembre >1976, 
enregistré à Monaco, le 28 décenibre 19/6, P45 R, case 
3, la Société Anonyme dite « SOCIÉTÉ DE L'HOTEL 
DE BERNE » ayant son siège social à Monté-Carlo, 21, 
nie du Portier, a donné titre"de location gérance à 
Monsieur Félix RULHANEK, domicilié dans les lieux de 
la gérance, tin fonds de coffimerce d'hôtel-restaurant, 
connu sous le nom d'hôtel de Berne, exploité à 
Monte-Carlo, 21, rue du Portier. 

Ladite gérance a été consentie pour une durée de 
trois années entières et consécutiVes à compter du ler 
janvier 1977, sous réserve de la condition suspensive de 
l'obtention par Monsieur KULHANEK de l'autorisation 
d'exercer ou de la licence d'exploiter, délivrée par les 
autorités compétentes. 

Il a été prévu un cautionnement de 25.200 francs. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dans les 

dix jours de la présentelnsertion. 

Faillite commune du sieur Pierre SCHWITZGUEBEL 
et des sociétés PUBLICITÉ IMPRESSION EDITION, 

EUREPI, LES PUBLICATIONS INTERNATIONALES 
Palais de la Scala - Monte-Carlo 

AVIS .  

Les créanciers présumés du sieur Pierre SCHWITZ-
GUEBEL, de la Société « EUREPI » et de la société 
« LES PUBLICATIONS INTERNATIONALES;» dont le 
siège social est à Morite-Carlo, Palais de la Scala, dont la, 
faillite a été prononcée par jugements des 6 et 7 janvier 
1977 et déclarée commune à celle précédemment pro-
noncée de la Société « PUBLICITÉ IMPRESSION 
ÉDITIONS » en abrégé P.I.E. sont invités, conformé-
ment à l'article 463 du Code de Commerce, à remettre 
au syndic, Louis V1ALE, ,Expert Comptable, B.P. 85 
Monte-Carlo, leurs titres de créances accompagnés d'un 
bordereau indicatif sur timbre des sommes par eux 
réclamées. 

Cette remise devra avoir Ileu dans les 15 jours de la 
présente insertion pour les créanciers domiciliés en'Prin-

, cipauté dè gonaco et dans lés 30 'jours de la présente 
insertion pour les créanciers domiciliés hors de la Prin-
cipauté de Monaco. 

Les créanciers qui désirent remplir les fonctions de 
contrôleurs peuvent faire acte de candidature. 

Le Syndic 
Louis Viale. 

Etude de Me Jean-Charles lUI? 
Docteur on Droit - Notaire 

2, rue Côlonel Bellando de Castro - Monaco 

«THOMSON AND MCKINNON 
INTERNATIONAL SA.» 

(anciennement 
Ç. W. E. HUTTON INTERNATIONAL' INC ») 

(société anonyme .monégasque) 

MODIFICATION AUX STATUTS 

I. — Aux termes d'une Assemblée Générale ektrace-
dinaire, tenue au siège social « Le Schuylkill », n. 19, 
boulevard de Suisse, à Monte-Carlo, le S septembre 
1976, toutes actions présentes ou représentées, les 
actionnaires de la société anonyme monégasque dénom-
mée e W.E. HUTTON INTERNATIONAL INC », Ont 
décidé de modifier la rédaction de l'article ler des sta-
tuts qui sera désormais rédigé coninie suit 

« II est formé entre les propriétaires des actions ci-
« après créées et de celles qui pourront l'être pdr la suite, 
« une société anonyme monégasque sous le nom de 
« THOMSON AND MCKINNON INTËRNATIONAL 
S.A. 

IL — Les résolutions prises par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire, précitée, du 8 septembre 1976, ont été 
approuvées et autorisées par Arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 5 novembre 1976, publié au « Journal de.  
Mbnaco », le 3 décembre 1976. 

— L'original du procès-verbal de l'Assemblée 
Générale Extraordinaire, susvisée, du 8 septeffibre 1976, 
ainsi que l'ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autori- 
sation aussi sus-visé, du 	novembre 1976, 	été 
déposés au rang des minutes du notaire soussigné, par 
acte du 16 décembre 1976. 

IV. — Une expédition de l'acte précité, du '16 décem-
bre 1976 a été déposée au Greffe Génère des Tribunaux 
de la Prindipauté de Monaco, le 14 janvier 1977. 

Monacci, le 21 janvier 1977. 

Signé : 	Rey. 
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Étude, de Me Jean-Charles:  REY. 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue COlènei liellarido 'dé CaStrô, Monaco 

« SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 
DE PROMOTION. IMMOBILIÈRE» 

en abrégé «S AM PI» 

(société anonyme monégasque) 

Conformément aux dispositions de l'article 5 de 
l'Ordonnance-Loi numéro 340 sur les sociétés par 
actions, il est donné avis que les expéditions des actes 
ci-après : 

1. — Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 
DE PROMOTION IMMItAILlERE » en abrégé 
« SAMPI », au .capital de 1.000.00b de francs et siège 
social numéro 35, boulevard Rainier III,' à Monaco-
Condamine, établis, en brevet • par Maître REY, notaire 
soussigné, le vingt-cinq mai mil-neuf-cent-soixantescizei 
et déposés au rang de ses Minutes, par acte du 22 
décembre 1976. 

2. — Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite- par la fondatriCe, suivant acte reçu, par le 
notaire soussigné, le 22 décembre 1976. 

3. — Délibération de l'Assemblée Générale Consti-
tutive, tenue, le 4 janvier 1977, et déposée avec les 
pièces annexes au rang des minutes du notaire sous-
signé, par acte du même jour (4 janvier 1977). 

ont été déposées le...14 janvier 1977 au Greffe! 
Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux de la 
Principauté de Monacô. 

Monaco, le 21 janvier 1977, 
Signé: J.-C. Rey. 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE 
DU PARK-PALACE 

DE MONTE-CARLO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale ordinaire le Lundi 14 février 1977 à 11 
heures, au siège social de' la société, 27, avenue, de la 
Costa, Monte-Carlo, à l'effet de délibérer sur l'ordre du 
jour suivant 

—rapport,. du corsed rd'adMinistration Sur l'exerciée 
clos le '30 septeMbre 1976; 
.rapports (4-1„ eovei4salre; aux oomptes.,, 

— approbation `destlitS comptes ,:et affectation 'déS résul-
tats;  
autorisation à dôniier'aux.-.idruinistrateurs confor 
mé/perd à :l'artiele 23 de l'ordonnance souveraine du 
5 niars:1É95; 

--:.questions diverses. 
. Les ,-adtiôiiS .étant 	 propriétaires de 

dix actions ou plus ..sont:  adrirtia, l'assemblée sur Sim- 
ple justifieation de leur identité: Tôniefoià leà 'pro-
prié,taires de moins 'de dix actions peuvent se réunir 
pour former Ce nombre et se faire représenter par l'un 

Les pouvôirs des mandataires 'déroht-6tre déposés 
au siège social à. Monte-Carlo, cinq jours avant la réu-
nion. 

Le Conseil d'Administration, 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en broit - Notaire 

2; rue Colonel 13ellando de Castro - Monaco 

«SÉCHEURS ATOMISEURS 
INDUSTRIELS» 

(société anonyme monégasque) 

DISSOLUTION • LIQUIDATION 

.1. - Aux termes d'une Assemblée Générale Extraor-
dinaire, 'tente' au,' siée social numéro 6, LacetsSaint 
.Léon,.. â hil‘;.riteear10; lé ,-.11 octobre; 1976 les .action 
naires de la: société afiôrre monégasque 'dénPinlitee 
« SeC1-1,001e ..A.1Ct11S .0es,  ieuusmets, au 
capital de 250.000  

 
traneS,'Ont'décigé n6tatment 

a) De prfnkneei la diiSolUtiOn 
 

 anticipée de la Société • 
et sa mise en liquidation à compter du OetObre 19/6; .  

b) 0.0 nommer auxx-Tonetions de liquidateur Monsieur . 
Jean 00ggl, 4.0tpM-côniptable, demeurant, numéro 27, 
boulevard dé Belgique,à, MonaeO, et• 
dateur .  Suppléant ,Monsieur José CURAU, Conseil en 
Pirépriété IfidtiStrielle;'dentiirant numéro 41, boulevard 
des Monlins, à MOnteCarlà; 
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' j- Èt dé' doririer-ritlftitt'*défirtitit;eirlier 'Of saris r4âérve 

MànSieur 	 aVelliie des.  
Oliviers, à R6quebiun&dap:Mattii (AM),' 

et Madane Mriata TÇ«LLINI, dene tt
•   
an

•  
t  avenue 

des Oliviers, a ReSquebrune Cap Martin, . 	. 
tous ;deux adi iiztïstrateut dé ladite-SoOète4uriDnt 

cessé leurS fonCilônS à la date'du 11 oètébrei917:6'.- • 
Il.- 	du  procès verbal de lâdite A semblée 

générale 'extraorditialreydU 11 àctelitel976:,:et!iiii$eé, a 
été déposé'-,i'avec réc6nrialesarice 4'éciitpro$, àu'ianÉ dès 
minutes du 'notaire soussigné, :par aCte'du'22 , déceinbre 
1976:  

!Il. i Et uné ','eXedll'o'fi'4ai:(.,4niw'déPàt du 22 
décemb,re.,197.6 a',ét OpOsee,, ave,g,les-pl4ces annexes, ait 
Greffe' Géri4fal':dâ "Tilbtiliatik-dé 	de 
Monaco, lé 13 janvier 19/7 	 • 

Monaco, lse_21 janvier 1977: 

Le Geraffl''élii::tdi.ifliaf .:.ëlikiii:ÈSMleAZipLI, 
imortlivirtig.N'krioimi. DE MONACO 	455—A0 

à: 
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